
Comment  fonctionne-t-il ?
Pour faire vivre l’expérience du vote à votre enfant, rien de plus simple :

1.  Prenez le temps de montrer à votre enfant chacune des étapes  
que vous allez suivre :

	 •		Vous	identifier.

	 •		Recevoir	votre	bulletin	de	vote.

	 •		Aller	derrière	l’isoloir	pour	voter.

	 •		Retourner	à	la	table	pour	déposer	votre	bulletin	de	vote.

2.  Une fois votre droit de vote exercé, demandez  
à votre enfant s’il souhaite voter à son tour.

3. 	 Dirigez-vous	au	petit	bureau	de	vote	:

	 •		Votre	enfant	recevra	un	bulletin	de	vote	comportant	une	question	liée	 
	 aux	valeurs	démocratiques.

	 •		Suivant	votre	exemple,	il	va	derrière	l’isoloir	pour	remplir	son	bulletin.	 
	 S’il	a	besoin	d’aide,	vous	pouvez	l’aider	ou	l’accompagner.

	 •		Il	pourra	retourner	à	la	table	pour	déposer	son	bulletin	dans	l'urne.	

 •  Il recevra un tatouage après avoir voté!

Quoi ?
Les	petits	bureaux	de	vote	du	programme	Électeurs	en	herbe	offrent	la	possibilité	 
aux	enfants	qui	accompagnent	leurs	parents	de	s'initier	au	processus	électoral	 
en	votant	à	leur	tour.	

Bien	que	ces	petits	bureaux	de	vote	s'adressent	tout	particulièrement	aux	enfants	 
de	3	à	12	ans,	ils	sont	aussi	ouverts	à	tous	les	jeunes	de	moins	de	18	ans	qui	veulent	 
s'initier	au	processus	électoral.

Électeurs	en	herbe	-	Petit	bureau	de	vote

La démocratie se vit en famille !
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